


22

Edito 3

Ecole 4-5

Hors temps scolaire 6-7

Carte des équipements scolaires 8-9

Collèges - lycées 10-11

Accompagnement à la scolarité 11

Infos pratiques 12

Sommaire





Ecoles EcolesEcoles

Ec
ol

es

Eco
le

s s
Parce que près de 6500 enfants, de 3 à 

11 ans, fréquentent les 46 écoles de Cergy, la
Municipalité consacre une part importante de son

budget à l’éducation. Les 25 groupes scolaires sont très bien
équipés en matériels pédagogique et informatique (8 postes
informatiques avec un accès à internet par école). On y trouve
partout des salles et du matériel pour la vidéo et la musique, des
jeux pour les petits (coins cuisine, coins poupées...). 

Les inscriptions scolaires
Les inscriptions se font toute l’année pour les nouveaux habitants.
Pour les enfants entrant en maternelle en septembre 2008, les
inscriptions se feront jusqu’au 27 juin.
Documents à fournir : livret de famille, carnet de santé de l’enfant
(les vaccinations doivent être à jour) et un justificatif de domicile
de moins de trois mois.
Où s’inscrire ? (voir page 12).

Cas particuliers
La scolarisation des 2/3 ans
Les enfants nés en 2006 (moins de trois ans) peuvent être admis
à l’école maternelle, principalement dans les écoles classées en

REP. Il faut pour cela en faire la demande avant le 20 juin, au
moyen du formulaire, à retirer en mairie : « demande
d’admission à l’école maternelle d’un enfant de moins de
trois ans ». Ce document devra obligatoirement comporter
l’avis d’opportunité du Directeur(trice) de l’école.

Les dérogations 
Si vous souhaitez, pour des raisons dûment motivées, que votre
enfant fréquente une autre école que celle de votre secteur, la
demande est à présenter avant le 5 mai au moyen d’un formulaire,
à retirer en mairie, intitulé « Demande de Dérogation Scolaire ». 

Ce formulaire devra comporter obligatoirement l’avis des deux
Directeurs(trices) concernés(es). Toutes les demandes sont
examinées par une commission qui est présidée par l’Adjoint au
Maire chargé de l’Education, assisté de représentants de parents
d’élèves, de Directeurs d’école et de l’Inspecteur de l’Education
Nationale.

Restauration Scolaire
Chaque jour, 3700 enfants répartis dans les 24 restaurants
scolaires de la ville reçoivent un repas équilibré concocté par
l’entreprise de restauration collective, SOGERES, en marché avec la
Ville depuis le 1er janvier 2004. Les menus variés et de qualité sont
consultables par les parents sur le site www.ville-cergy.fr.

Le coût pour les familles, selon leurs revenus, s’élèvera de 0.64 €

à 3.94 € (tarifs 2007). La participation des familles au coût de 
la restauration est calculé en fonction du quotient familial 
(voir page 2).

L’inscription à la restauration scolaire est obligatoire. Elle s’effectue
en juin ou septembre sur l’école au moyen d’un formulaire
spécifique accompagné des jusificatifs (attestation des
employeurs des deux parents).
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Compte tenu de la capacité d'accueil des restaurants scolaires, le
nombre de place est limité. Par conséquent, la restauration
scolaire est réservée en priorité aux enfants dont les deux parents
travaillent. Vous pouvez toutefois bénéficier d'une dérogation, si
vous êtes à la recherche d'un emploi, en formation, étudiant ou si
vous rencontrez des problèmes de santé ; adressez-vous au
responsable de la restauration de votre école ou en mairie.

La Ville met en place, pour les enfants qui fréquentent chaque jour
le restaurant scolaire, un « Aménagement du temps du Midi »
favorisant  la détente et la sociabilité des enfants avant et après le
temps du repas (utilisation des salles informatiques, BCD, espace
jeux de société, cours...).  

Les PLEC sur le temps scolaire
Depuis 1995, la Municipalité soutient les projets des écoles dans le
cadre des PLEC (Projets Locaux Educatifs Concertés) qui ont pour
objectifs : 

• d’affirmer le principe d’égalité des chances,
• de contribuer à la réduction des inégalités sociales 

et culturelles,
• de participer à la réussite scolaire pour tous.

Les PLEC temps scolaire couvrent deux catégories :
• une catégorie « Action vie d’Ecole »

(initiation à des activités sportives, culturelles, artistiques,
citoyennes... en lien avec le projet d’école).

• une catégorie « Séjours » (la durée du séjour peut 
varier de deux à dix jours en fonction du projet d’école). 
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Calendrier des vacances scolaires 2008/2009 de la Zone C : 
Sous réserve de modification du calendrier établi par l’Education Nationale

Le départ en vacances a lieu après la classe, la reprise des cours le matin du jour indiqué

Rentrée des enseignants : lundi 1er septembre 2008
Rentrée des élèves des écoles, collèges et lycées : mardi 2 septembre 2008 

Toussaint : du samedi 25 octobre 2008 au jeudi 6 novembre 2008
Noël : du samedi 20 décembre 2008 au lundi 5 janvier 2009 

Hiver : du samedi 14 février 2009 au lundi 2 mars 2009
Printemps : du samedi 11 avril 2009 au lundi 27 avril 2009

Vacances d’été : jeudi 2 juillet 2009.
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Le hors temps scolaire ne concerne pas uniquement la

période tant attendue des vacances. C’est aussi un
quotidien parfois difficile à gérer pour les parents qui

travaillent ou les enfants en difficulté scolaire. 

Aussi, la Municipalité a pris à cœur d’accorder autant
d’importance à l’enseignement qu’à l’école de la vie et a mis en
place, dans un esprit de solidarité, des activités en dehors du
temps scolaire : accueil pré et postscolaire, centres de loisirs et
PLEC ateliers du soir. Ces dispositifs ont pour objectifs d’élargir
l’environnement socio-culturel de l’enfant et de lutter contre les
inégalités.

L’accueil pré et postscolaire

Avant et après l’école 
Les enfants de maternelle peuvent être accueillis avant et après la
classe par des animateurs (7h/8h20 et 16h30/19h). Lorsque le
site d’accueil se trouve dans un autre lieu, les enfants sont
accompagnés par des animateurs. Pour les enfants scolarisés du
CP au CM2, un accueil par dérogation est envisageable le matin
uniquement.

Renseignez-vous auprès du centre de loisirs de votre secteur
après être venu faire calculer votre quotient en mairie, au

service des régies (voir page 12).

L’après 16h30 : les PLEC Ateliers du Soir

Les « Ateliers du Soir » sont mis en place dans toutes les écoles
élémentaires et peuvent accueillir les enfants jusqu’à 18h30 avec
un départ échelonné possible.

Chaque soir, les enfants bénéficient d’aide aux leçons dans des
conditions d’encadrement renforcé, assuré par des enseignants et
des vacataires recrutés par la Ville, sur la base de 1 adulte pour 
14 enfants. Les enfants peuvent participer à des animations autour
de l’informatique, des bibliothèques, des jeux ludo-éducatifs,
s’initier à la langue des signes et aux jeux d’échecs, participer à des
ateliers : arts du cirque, éveil musical, percussions africaines...

Les « Ateliers du Soir » visent à renforcer l’égalité des chances
entre les enfants, tout en leur assurant un lieu d’accueil, de travail
et de détente convivial et adapté.

La participation des familles est basée sur un forfait mensuel
calculé en fonction du quotient familial (voir page 12).

L’inscription aux « Ateliers du Soir » est obligatoire. Elle s’effectue à
la rentrée scolaire sur l’école.
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Les mercredis et pendant les vacances

Centres de loisirs
Six centres de loisirs accueillent les enfants dès leur scolarisation
en maternelle et jusqu’à 16 ans. Ces centres proposent des
activités variées, organisent des excursions et sorties. Des mini-
clubs sont spécialement conçus pour les petits à la Chanterelle, au
Gros Caillou et au Bontemps. 

Renseignements et inscriptions en centre de loisirs après être
venu faire calculer votre quotient en mairie, au service des régies
(voir page 12).

Centres de vacances
Lors des vacances d’été, la Ville de Cergy propose des séjours en
centres de vacances.

Une dizaine de séjours différents sont organisés en juillet et en
août. Ils permettent à environ 300 jeunes de 4 à 17 ans de partir en
vacances pendant 2 à 3 semaines et de découvrir une multitude
d’activités (sports d’eaux vives, équitation, voile...).

Pour organiser ces séjours, la Ville de Cergy s’appuie sur le savoir-
faire et les compétences de différents organismes spécialisés. 

L’apprentissage de la vie en collectivité et la découverte d’un nouvel
environnement sont les axes pédagogiques qui motivent le choix
des séjours. Le centre de vacances, c’est aussi un espace de
détente et de convivialité qui doit permettre aux enfants et aux
jeunes d’être acteurs de leurs loisirs en participant à la
programmation de quelques projets d’activités.

En février/mars, une plaquette dédiée aux centres de vacances
2009 sera diffusée dans les écoles et sera disponible en mairie et
sur le site internet de la Ville (www.ville-cergy.fr). 
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Equipements 

Equipements

GROUPES SCOLAIRES

1 LA BELLE EPINE
22, chemin des quatre Saisons

2 LE BONTEMPS
51/53, avenue du Bontemps

3 LA CHANTERELLE
2, rue de la Chanterelle

4 LE CHAT PERCHE
2, allée de la Fantaisie

5 LES CHATEAUX
rue des Châteaux Brûloir

6 LE CHEMIN DUPUIS
avenue des trois Fontaines

7 LES CHÊNES
les Chênes Verts

8 L'ESCAPADE
35/37, avenue des Genottes

9 LES ESSARTS
5, avenue des Essarts

10 LES GENOTTES
P.    3, allée des Marmousets
M. 12, place des Genottes

11 LE GROS CAILLOU
27/29, avenue du Haut Pavé

12 LE HAZAY
69, avenue de l'Orangerie

13 LA JUSTICE
rue de la Justice Pourpre

14 LES LINANDES
avenue du Nord

15 LE PARC
2, allée des Nations

16 LES PLANTS
rue des Plants Bruns

17 LE POINT DU JOUR
avenue des Trois Epis

18 LE PONCEAU
place des trois Cèdres

19 LA SEBILLE
2, allée de la Sébille

20 LES TERRASSES
6, rue des Roulants

21 LE TERROIR
10, avenue du Terroir

22 LES TILLEULS
1, avenue du Jour

23 LES TOULEUSES
P. les Touleuses Mauves
M. les Touleuses Vertes

24 LE VILLAGE
passage Monsçavoir

25 LE NAUTILUS
10, place du Nautilus
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CENTRES DE LOISIRS

26 LE BOIS DE CERGY
rue du Brûloir
Tél. 01 30 30 49 43 

27 LE PARC
6, allée des Nations
Tél. 01 30 38 09 91

28 L’ESCAPADE
35, avenue des Genottes
Tél. 01 30 30 09 74

29 LES TERRASSES
6, rue des Roulants
Tél. 01 30 32 08 25

30 LE POINT DU JOUR
passage de l’Eveil
Tél. 01 34 32 07 25

31 LES ESSARTS
5, avenue des Essarts
Tél. 01 34 32 06 06

32 LA JUSTICE
Rue de la Justice Pourpre
Tél. 01 30 38 09 91
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Collèges

Les collèges sont construits et équipés par le Conseil Général et
gérés par l’Inspection Académique.

Les inscriptions doivent se faire auprès de l’établissement de
votre secteur ou à l’Inspection Académique.

Inspection Académique
Immeuble le Président - Chaussée Jules César

95525 Cergy-Pontoise Cedex - Téléphone : 01 30 75 57 57

Diverses sections sont ouvertes dans les collèges :

• Collège des Touleuses : classes à horaires aménagés en
musique avec le C.R.R.

• Collège du Moulin à Vent : sections sportives (football, handball
féminin), classes “jeux d’échecs”.

• Collège des Explorateurs : projet de classe orchestre et une
section européenne en espagnol.

• Collèges de la Justice : une section européenne
anglais/allemand, sections sportives (athlétisme) et sportifs
de haut niveau (sports de glace, natation synchronisée,
gymnastique).

Protocoles de coopération entre la Ville et le collège
La Ville a renouvellé son protocole de coopération avec les 
5 collèges situés sur son territoire, lors d’une signature commune
le 31 janvier 2005 avec les principaux des établissements,
l’inspecteur d’académie, la Communauté d’agglomération et les 3
fédérations de parents d’élèves dans le strict respect des
compétences de chacun. Il s’agit d’un programme d’actions
spécifiques à chaque collège défini en fonction des orientations de
l’Education Nationale et de la politique jeunesse de la Ville.

Il s’articule autour de trois domaines d’intervention :  
• l’accompagnement à la scolarité ;
• la prévention des conduites à risque, de la violence 
et l’éducation citoyenne ;

• le soutien aux projets des établissements et la valorisation de la
réussite des jeunes.

La Municipalité propose également un soutien personnalisé aux
collégiens par l’intervention d’un correspondant collégien. Son
objectif est de compléter l’action de l’Education Nationale dans la
prévention de l’absentéisme, la déscolarisation et le
désinvestissement scolaire, en concertation avec les familles.

Lycées

Les trois lycées de la ville accueillent environ 3200 élèves. Ils sont
construits et équipés par le Conseil Régional et gérés par
l’Inspection Académique.

Les inscriptions se font au lycée de votre secteur ou à l’Inspection
Académique (adresse en haut de page).
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Bourses d’étude
Chaque année la Municipalité est appelée à délibérer sur
l’attribution des bourses scolaires du second degré qui
conditionnent également l’attribution des bourses
départementales. 

Qui peut en bénéficier ?
Les élèves et étudiants de moins de 25 ans au 1er janvier 2008
résidant à Cergy et fréquentant un établissement
d’enseignement secondaire, technique, agricole ou supérieur
habilité à recevoir les boursiers nationaux.

Quelles conditions ?
Les conditions pour en bénéficier sont fixées sur la base du
revenu imposable 2007 et du nombre de parts fiscales du foyer. 

Comment déposer un dossier ?
Les dossiers sont à retirer en mairie (de septembre à octobre).
Quel que soit le nombre de bourses à demander, ne retirer qu’un
dossier par famille.
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Accompagnement à la scolarité

Ce dispositif est recentré depuis la rentrée 2003 sur le
public collégien afin de mieux répondre aux besoins crois-
sants de cette tranche d’âge. Il constitue le premier axe du
nouveau protocole de coopération entre la Ville et les col-
lèges signé le 31 janvier 2005.

Trois formules sont proposés :  
- Chaque soir, sauf le mercredi, des ateliers d’aide aux

devoirs ont lieu à proximité ou dans chaque collège sous
la responsabilité des Antennes de quartier.

- Une fois par semaine, le tutorat d’un étudiant bénévole
peut être organisé au domicile des familles qui le désirent
(groupe de 3 collégiens maximum).

- Les jeunes participant à une ou deux des formules citées
ci-dessus peuvent bénéficier d’ateliers culturels, tech-
niques ou scientifiques. 
(Pour toutes informations complémentaires, vous pouvez
contacter l’Antenne de quartier proche de votre collège).

Ces trois modules visent à : 
- Valoriser les acquis des jeunes et renforcer leur autonomie

personnelle ;
- Compléter ou redécouvrir les outils méthodologiques d’ap-

propriation des savoirs ;
- Elargir les centres d’intérêts des collégiens au-delà de

leur « métier d’élève » par un travail en étroite collabora-
tion avec les enseignants et la famille où l’adhésion volon-
taire du jeune est requise.
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Où faire calculer votre quotient familial ?
Hôtel de Ville • 3, place de l’Hôtel de Ville
Quartier Axe Majeur-Horloge - Tél : 01 34 33 44 00.
Lundi, mardi, vendredi de 9h à 12h et de 13h15 à 17h.
Mercredi de 9h à 17h - Jeudi de 13h15 à 19h30.
Samedi de 9h à 12h.

Mairie Grand’Place • Square Colombia - Tél : 01 34 33 45 93.
Lundi, mardi, mercredi, vendredi de 9h à 12h et de 13h15 à 17h.
Jeudi de 13h15 à 17h - Samedi de 9h à 12h.

Mairie du Village • Place de la Libération - Tél : 01 34 33 45 65.
Lundi, mardi, mercredi, vendredi de 9h à 12h et de 13h15 à 17h.
Jeudi de 13h15 à 17h - Samedi de 9h à 12h.

Les documents à fournir : 
• Pour le quotient 2008 : avis d’imposition 2006.

Pour le quotient 2009 (à partir du 8 janvier 2009) : 
avis d’imposition 2007.

• Livret de famille.
• Dernier avis CAF.
• Dernier bulletin de salaire.
• Dernière carte de quotient.

Infos pratiques
Inscription et calcul du quotient familial : 
Pour la restauration scolaire, les centres de loisirs, les PLEC Ateliers du soir, l’inscription est obligatoire.

La participation des familles au coût de la restauration et des autres prestations est soumise à quotient. Aussi pour bénéficier d'un tarif
adapté à vos revenus et à votre situation vous devez faire calculer, chaque année, votre quotient familial. En l'absence de calcul, le tarif
maximum vous sera appliqué.

Le quotient est valable du 1er janvier au 31 décembre de chaque année. Votre quotient 2008 est donc valable jusqu’au 31 décembre 2008. 
Vous devez faire calculer votre quotient 2009 entre  le 8 et le 28 janvier 2009.

Le calcul du quotient se fera entre 
le 8 et le 28 janvier 2009




